
Droit dâ€™auteur : la CJUE prÃ©cise le rÃ©gime de lâ€™exception de reprographie

Description

La Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne a rendu, le 12 novembre 2015, un arrÃªt important par 
lequel elle Ã©claire le cadre juridique applicable Ã  cette exception au droit dâ€™auteur particuliÃ¨re 
quâ€™est lâ€™exception de reprographie.

Les juridictions nationales ont la possibilitÃ© dâ€™interroger la Cour de justice de lâ€™Union
europÃ©enne (CJUE) afin de connaÃ®tre lâ€™interprÃ©tation des textes europÃ©ens quâ€™il convient,
selon elle, de retenir. Câ€™est le mÃ©canisme de la question prÃ©judicielle. Celui-ci a dÃ©jÃ  souvent
Ã©tÃ© mis Ã  profit afin de mieux harmoniser les droits dâ€™auteur nationaux. La CJUE Å“uvre ainsi
depuis de nombreuses annÃ©es afin de combler certaines carences et de mettre fin Ã  certaines
hÃ©sitations de la rÃ©glementation europÃ©enne applicable aux Å“uvres de lâ€™esprit et, en particulier,
Ã  leur exploitation. DÃ¨s lors, la Cour a abordÃ© une multitude de sujets ; et les questions qui lui sont
posÃ©es par les juridictions nationales se font de plus en plus prÃ©cises et spÃ©cifiques, touchant parfois
Ã  des points trÃ¨s problÃ©matiques du droit dâ€™auteur. Tel a Ã©tÃ© rÃ©cemment le cas concernant
lâ€™exception de reprographie.

Le principe de base du droit dâ€™auteur est le suivantÂ : pour reproduire ou communiquer au public une
Å“uvre de lâ€™esprit quelconque non tombÃ©e dans le domaine public, il convient de demander
prÃ©alablement une autorisation Ã  lâ€™auteur ou Ã  ses ayants droit, car ceux-ci jouissent de droits
patrimoniaux leur confÃ©rant la maÃ®trise de lâ€™exploitation de lâ€™Å“uvre. Il existe cependant 
des exceptions listÃ©es exhaustivement par les directives europÃ©ennes et par les lois nationales, câ€™est-
Ã -dire des situations dans lesquelles il nâ€™est pas indispensable dâ€™obtenir une autorisation pour
rÃ©utiliser lâ€™Å“uvre. Au nombre de ces exceptions figure la copie privÃ©e, autrement dit la
possibilitÃ© de reproduire une Å“uvre acquise licitement afin de faire de la copie obtenue un usage
privÃ©, non commercial. Cette exception de copie privÃ©e connaÃ®t, notamment Ã  lâ€™article 5
paragraphe 2 de la directive 2001/29 du 22 mai 2001 Sur lâ€™harmonisation de certains aspects du droit 
dâ€™auteur et des droits voisins dans la sociÃ©tÃ© de lâ€™information, une Â« proche parente Â» :
lâ€™exception de reprographie, qui sâ€™applique aux reproductions sur papier et Ã©quivalents (carton,
tissu, etc.), alors que lâ€™exception de copie privÃ©e concerne Â« tout supportÂ Â». En vertu de
lâ€™exception de reprographie, il est permis de reproduire des Å“uvres fixÃ©es sur support papier pour un
usage personnel, pour un usage professionnel interne, aux fins dâ€™illustration dans lâ€™enseignement ou
dans le cadre de recherches scientifiques. Par suite, les auteurs et, Ã©ventuellement, les Ã©diteurs doivent
percevoir une Â« compensation Ã©quitable Â» sous forme de rÃ©munÃ©ration, en contrepartie de cette
exception qui engendre logiquement un prÃ©judice Ã©conomique en raison des pertes dâ€™exploitation
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subies.

En Belgique, les droits de reprographie sont actuellement au cÅ“ur dâ€™un important litige. La justice
belge ayant sollicitÃ© les lumiÃ¨res de la CJUE, celle-ci a eu lâ€™occasion de prÃ©ciser les 
possibilitÃ©s, les limites et les conditions de lâ€™exception de reprographie.

HP, fabricant dâ€™imprimantes, aux prises avec Reprobel, organisme percevant et redistribuant les 
redevances pour reprographie en Belgique

La loi belge consacre lâ€™exception de reprographie et permet Ã  chacun de photocopier librement des
articles ou de courts fragments de livres. En Ã©change, les auteurs et les Ã©diteurs perÃ§oivent une
rÃ©munÃ©ration, dite Â«Â rÃ©munÃ©ration pour reprographie Â», dont les tarifs et les modalitÃ©s de
perception sont fixÃ©s par un arrÃªtÃ© royal de 1997. Câ€™est lâ€™organisme Reprobel (Ã©quivalent
du Centre franÃ§ais dâ€™exploitation du droit de copie, CFC) qui gÃ¨re cette rÃ©munÃ©ration pour
reprographie. Celle-ci est financÃ©e en deux temps : grÃ¢ce Ã  une redevance ex ante et forfaitaire Ã  la
charge des fabricants et des importateurs qui introduisent sur le marchÃ© belge des appareils
photocopieurs, et grÃ¢ce Ã  une redevance ex post et proportionnelle payÃ©e par les utilisateurs
professionnels (entreprises, ateliers de reprographie, institutions scolaires et administratives, etc.).

Logiquement, fabricants et importateurs dâ€™appareils photocopieurs contestent, si ce nâ€™est le principe,
du moins le fonctionnement et les modalitÃ©s de la compensation Ã©quitable quâ€™ils paient pour
chaque appareil. Certains en sont mÃªme venus Ã  entrer en conflit avec Reprobel. Câ€™est ainsi que
Hewlett-Packard (HP) et d’autres comme Epson se sont de longue date Ã©levÃ©s contre le mÃ©canisme
de compensation Ã©quitable belge. En 2004, Reprobel avait indiquÃ© Ã  HP que la vente
dâ€™imprimantes multifonctions par ses soins devait gÃ©nÃ©rer le versement de 49,20 euros
supplÃ©mentaires par unitÃ© vendue en raison des possibilitÃ©s nouvelles de reproduction dâ€™Å“uvres
offertes par ces appareils. Lâ€™entreprise de la Silicon Valley refusant de payer cette sur-redevance, un
litige est nÃ©, lequel a finalement conduit les protagonistes devant la justice aprÃ¨s que, en 2010, HP eut
citÃ© la sociÃ©tÃ© de gestion collective devant le tribunal de premiÃ¨re instance de Bruxelles.

La sociÃ©tÃ© californienne entendait dÃ©noncer ni plus ni moins que lâ€™intÃ©gralitÃ© du systÃ¨me
de perception et de rÃ©partition des droits de reprographie. Plus prÃ©cisÃ©ment, elle contestait :

– la double redevance faisant que les fabricants et importateurs de photocopieurs comme leurs utilisateurs
professionnels doivent verser des droits de reprographie ;

– le partage des droits de reprographie rÃ©alisÃ© paritairement par Reprobel entre les auteurs des Å“uvres 
protÃ©gÃ©es et leurs Ã©diteurs.

En 2012, le tribunal de premiÃ¨re instance de Bruxelles a estimÃ© que le droit belge consacrant et
encadrant lâ€™exception de reprographie Ã©tait, ainsi que le soutenait HP, incompatible avec les
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exigences du droit europÃ©en. Reprobel ayant interjetÃ© appel, il revenait Ã  la cour dâ€™appel de
Bruxelles de se prononcer ; ce quâ€™elle ne fit pas puisque, le 23 octobre 2013, elle a sursis Ã  statuer,
prÃ©fÃ©rant suivre la voie des questions prÃ©judicielles afin de demander Ã  la CJUE son
interprÃ©tation du droit europÃ©en, soit de lâ€™article 5 paragraphe 2 de la directive du 22 mai 2001. La
Cour de justice, qui jusquâ€™Ã  prÃ©sent, mis Ã  part lâ€™arrÃªt du 27 juin 2013 
Verwertungsgesellschaft Wort contre Kyocera et autres (C-457/11), nâ€™avait jamais vraiment eu Ã  se
pencher sur lâ€™exception de reprographie bien quâ€™elle se soit dÃ©jÃ  souvent intÃ©ressÃ©e Ã 
lâ€™exception de copie privÃ©e, a rÃ©pondu dans un arrÃªt du 12 novembre 2015 (C-572/13, 
Hewlett-Packard Belgium SPRL contre Reprobel SCRL, en prÃ©sence dâ€™Epson Europe BV).

Dans lâ€™ensemble, elle donne largement gain de cause Ã  lâ€™entreprise amÃ©ricaine, spÃ©cialement 
au nom des exigences de cohÃ©rence et dâ€™harmonisation dans lâ€™application des exceptions au droit 
dâ€™auteur. Son arrÃªt est important, dâ€™une part, en ce quâ€™il clarifie diffÃ©rents aspects de
lâ€™exception de reprographie et, dâ€™autre part, en ce que sa portÃ©e excÃ¨de de beaucoup le cas de la
seule loi belge.

Les Ã©diteurs Ã©cartÃ©s de la compensation Ã©quitable

La cour dâ€™appel de Bruxelles avait demandÃ© Ã  la CJUE si le partage de la compensation Ã©quitable
effectuÃ© paritairement par Reprobel entre les auteurs et les Ã©diteurs Ã©tait conforme aux textes
europÃ©ens. Cette question revenait trÃ¨s directement Ã  remettre en cause les rÃ©munÃ©rations 
perÃ§ues par les Ã©diteurs, lesquelles sâ€™Ã©lÃ¨vent Ã  plus de dix millions dâ€™euros par an en
Belgique. Selon la CJUE, le systÃ¨me belge consistant Ã  octroyer aux Ã©diteurs la moitiÃ© des droits de
reprographie, sans aucune obligation pour eux de faire bÃ©nÃ©ficier, mÃªme indirectement, les auteurs de
la partie de la compensation dont ils sont privÃ©s, est contraire au droit de lâ€™Union. Pour la Cour, Â« 
les Ã©diteurs ne sont pas des titulaires du droit exclusif de reproduction au sens de lâ€™article 2 de la 
directive 2001/29 Â». La compensation Ã©quitable est destinÃ©e Ã  rÃ©parer le prÃ©judice subi par les
titulaires de droits du fait de la reproduction de leurs Å“uvres sans autorisation ; si les Ã©diteurs ne sont pas
titulaires des droits, alors ils ne sauraient subir quelque prÃ©judice Ã  ce titre.

Cette mise Ã  lâ€™Ã©cart des Ã©diteurs pourrait Ãªtre lourde de consÃ©quences pour eux dans 
un contexte Ã©conomique guÃ¨re florissant, spÃ©cialement en matiÃ¨re dâ€™Ã©dition de livres, de 
journaux et de revues. Dâ€™aucuns ne manqueront sans doute pas de la dÃ©noncer, car il semble que les
Ã©diteurs soient titulaires de droits patrimoniaux par contrat Ã  dÃ©faut de lâ€™Ãªtre par la loi.
Lâ€™objet mÃªme du contrat dâ€™Ã©dition nâ€™est-il pas de cÃ©der Ã  lâ€™Ã©diteur le droit de
reproduction, de telle sorte que lâ€™exception de reprographie porterait davantageatteinte aux intÃ©rÃªts 
de lâ€™Ã©diteur cessionnaire des droits quâ€™Ã  ceux de lâ€™auteur titulaire initial des droits mais
dÃ©possÃ©dÃ© de ceux-ci ?

Par consÃ©quent, la CJUE paraÃ®t laisser ouverte une porte quâ€™il reviendrait au lÃ©gislateur national
de franchir ou nonÂ : pourrait Ãªtre instituÃ©e une nouvelle compensation Ã©quitable au profit des 
Ã©diteurs,
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censÃ©e rÃ©parer leur prÃ©judice propre induit par lâ€™exception dereprographie et supplÃ©mentaire
par rapport Ã  la compensation Ã©quitable des auteurs. En somme, tandis que le droit europÃ©en exige
que les droits nationaux des Etats membres prÃ©voient la compensation Ã©quitable des auteurs, il accepte
sans le requÃ©rir que ces droits prÃ©voient la compensation Ã©quitable des Ã©diteurs. Dans tous les cas,
la compensation Ã©quitable des Ã©diteurs ne doit pas empiÃ©ter sur celle des auteurs. Il serait donc
envisageable de sauver le systÃ¨me belge en faisant du droit des Ã©diteurs non pas un droit dâ€™auteur
mais un droit sui generis, un droit spÃ©cifiquement instaurÃ© afin de compenser leurs pertes 
Ã©conomiques. Et Reprobel de soutenir, au sein de son communiquÃ© de presse faisant suite Ã 
lâ€™arrÃªt de la CJUE, quâ€™ Â« une rÃ©munÃ©ration adÃ©quate pour les auteurs et pour les 
Ã©diteurs doit rester le centre des prÃ©occupations Â».

La possibilitÃ© dâ€™une double redevance, lâ€™une ex ante et forfaitaire, lâ€™autre ex post
et proportionnelle, acceptÃ©e Ã  condition de compenser un prÃ©judice effectif

Concernant la double redevance â€” lâ€™une en amont, touchant la vente des appareils de reproduction (
redevance forfaitaire dÃ©pendant des capacitÃ©s de photocopie), lâ€™autre en aval, relative Ã  
lâ€™utilisation de ces appareils (redevance proportionnelle dÃ©pendant du nombre de photocopies 
rÃ©alisÃ©es) â€”, la CJUE la juge en lâ€™Ã©tat Ã©galement incompatible avec le droit europÃ©en
. Certes, la Cour de justice estime quâ€™il est loisible dâ€™instituer, comme en lâ€™occurrence, un 
systÃ¨me de perception des droits en deux temps, mais elleÂ sâ€™oppose aux conditions de cette double 
perception. En effet, pour le juge europÃ©en, la rÃ©munÃ©ration forfaitaire versÃ©e par 
lâ€™importateur ou par le fabricant, calculÃ©e Ã  lâ€™aune dâ€™une Ã©valuation du prÃ©judice 
pouvant dÃ©couler de lâ€™utilisation de lâ€™appareil en fonction de sa vitesse dâ€™impression et de sa 
capacitÃ© de stockage, sâ€™Ã©loigne par trop du prÃ©judice rÃ©el subi par les ayants droit,
alors quâ€™elle devrait sâ€™en rapprocher puisque lâ€™objectif du mÃ©canisme est de procÃ©der Ã  
une compensation Ã©quitable. Il est certain que nul photocopieur nâ€™est jamais utilisÃ© en permanence, 
au maximum de ses capacitÃ©s et uniquement pour reproduire des Å“uvres de lâ€™esprit.

La rÃ©munÃ©ration pour reprographie belge est donc Ã©galement Ã  revoir sur ce point. Il faudrait que le
dÃ©biteur des sommes dues au titre de la redevance ex ante puisse obtenir remboursement en cas de 
surpaiement – ou Ãªtre contraint de payer un montant complÃ©mentaire en cas de sous-paiement -, cela 
en fonction de lâ€™utilisation rÃ©elle de lâ€™appareil. Dans son arrÃªt, la CJUE a notamment rappelÃ©
sa jurisprudence antÃ©rieure selon laquelle la compensation Ã©quitable doit rÃ©parer un prÃ©judice
effectif – ce qui implique aussi que la copie de documents obtenus de maniÃ¨re illicite doit Ãªtre exclue du
calcul de cette compensation, ce qui nâ€™est pas le cas dans la loi belge qui intÃ¨gre indistinctement dans
le calcul toutes les reprographies dâ€™Å“uvres de lâ€™esprit, peu important quâ€™elles soient
contrefaites -.
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Enfin, la Cour de justice prÃ©cise quâ€™il faudrait fixer un tarif spÃ©cifique pour les appareils destinÃ©s
aux particuliers et non aux entreprises, institutions publiques et autres ateliers de reprographie dÃ¨s lors que
seuls ces derniers doivent payer la redevance ex postÂ proportionnelle.

Lâ€™avenir de lâ€™exception de reprographie et de la compensation Ã©quitable en question

Â« Le photocopillage tue le livre Â», clamait Reprobel. Mais les sociÃ©tÃ©s de gestion collective et, avec
elles, les auteurs et les Ã©diteurs peinent aujourdâ€™hui Ã  se faire entendre. Lâ€™arrÃªt de la CJUE du
12 novembre 2015, qui devrait provoquer de substantielles modifications du droit dâ€™auteur belge, invite
Ã  se demander si, Ã  lâ€™Ã¨re du numÃ©rique et de lâ€™internet, lâ€™exception de reprographie ne
constituerait pas un systÃ¨me qui sâ€™essouffle, devenant de plus en plus archaÃ¯que, mÃªme si son
principe est sans doute difficilement contestable. Et peut-Ãªtre cela vaut-il Ã  lâ€™Ã©gard de
lâ€™exception de copie privÃ©e, qui serait chaque jour un peu plus contrainte Ã  se rÃ©inventer. Plus
concrÃ¨tement, cet arrÃªt suscite lâ€™inquiÃ©tude des Ã©diteurs, trÃ¨s au-delÃ  des frontiÃ¨res belges
puisque toute la question est de savoir ce quâ€™en feront les lÃ©gislateurs et les tribunaux des pays
connaissant une exception de reprographie et une compensation Ã©quitable voisines de celles
dÃ©tricotÃ©es par le juge europÃ©en. Dans le mÃªme temps, il est applaudi par les fabricants de 
photocopieurs tels quâ€™HP et Epson, qui y voient un arrÃªt plein de potentialitÃ©s, et il nâ€™est pas
exclu que de nouvelles actions contre lâ€™exception de reprographie soient entreprises ailleurs en Europe,
et notamment en France, oÃ¹ le CFC redistribue en partie les sommes perÃ§ues sous la forme dâ€™une
aide aux Ã©diteurs, tandis quâ€™aucune mesure de remboursement en cas de surpaiement ni aucune
mesure dâ€™exclusion des appareils Ã  destination des particuliers ne sont prÃ©vues et que le critÃ¨re du
prÃ©judice effectif est largement malmenÃ©.

Peut-Ãªtre les entreprises du secteur de la reprographie adoptent-elles un regard Ã  court terme et omettent-
elles de se poser une question pourtant essentielle : pour vendre des photocopieurs, ne faut-il pas dÃ©jÃ 
quâ€™il existe quelque chose Ã  photocopier ? En matiÃ¨re de crÃ©ations intellectuelles plus que nulle
part ailleurs, le droit doit sâ€™efforcer de demeurer ce garde-fou sans lequel lâ€™ Â« industrie artistique
Â», parce quâ€™elle est une contradictio in adjecto, ne saurait Ãªtre pÃ©renne.
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